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��� � Aides de la Région Rhône Alpes 
  
Chaudières automatiques  (bois granulés ou bois déchiqueté) : forfait de 2 000 €* 
Aides sur la pose  en priorité 
 
* Aides soumises à des conditions de plafond de ressources. 

Nb de personnes par foyer Revenus annuels fiscaux de référence 

1 personne 23688 € 

2 personnes 31588 € 

3 personnes 36538 € 

4 personnes 40488 € 

5 personnes et + 44425 € 
 

��� � Aides du Conseil Général de l’Isère 
 
Chaudières automatiques :  

Chaudières à granulés : 1 250 € 

Chaudières à bois déchiqueté : 2 500 € 

Poêles à granulés : 675 €   (si revenu mensuel net imposable inférieur à 2000 € pour 
une personne seule, et inférieur à 3000 € pour un couple) 

 

��� � Aides communales (dans l’agglomération grenobloise)  : la commune de Meylan attribue 
500€ d‘aide pour l’installation d’une chaudière boi s automatique sur les maisons individuelles.  

 

·  Bénéficiaires :  

Maîtres d'ouvrage propriétaires privés, occupants ou bailleurs et associations. 

INSTRUCTION ET MISE EN OEUVRE  

Les demandes sont examinées par le Conseil régional et le Conseil général. Elles 
sont soumises à la décision d’une Commission. 

Ces demandes devront être adressées aux adresses suivantes : 
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- �Conseil régional Rhône-Alpes  – Monsieur le président 

DEE – 78 route de Paris – BP 19 – 69751 CHARBONNIERES LES BAINS Cedex 

Le particulier recevra ensuite un arrêté attributif de subvention de la Région. 

- �Conseil Général de l’Isère  : Pour un projet situé sur l’agglomération grenobloise : (hors 
agglomération, nous contacter) 

Conseil Général de l’Isère - Maison de l’agglomération grenobloise, 37 Rue Moyrand  
38100 Grenoble 

 
COMPOSITION DU DOSSIER :  - Imprimé de demande de subvention  

- Fiche descriptive détaillée du projet  
- Devis des travaux HT et TTC (assujettissement ou 
non à la TVA)  
- Copie de votre dernière fiche d’imposition 
- RIB  

��� � CREDIT D’IMPOT 

A quelles conditions ?  

L’acquisition d’un équipement de chauffage utilisant le bois réalisée jusqu'au 
31 décembre 2009, ouvre droit à un crédit d'impôt de 50 % du montant TTC des 
dépenses d’acquisition d’équipements. 

 Le particulier, fiscalement domicilié en France (propriétaire, locataire ou 
occupant à titre gratuit) fait installer cet équipement par une entreprise dans son 
habitation principale (logement existant, neuf ou en cour de réalisation). 

Pour une même habitation et un même contribuable, le montant des dépenses 
ouvrant droit au crédit d'impôt ne peut excéder, pour l'ensemble de la période du 1er 
janvier 2005 au 31 décembre 2009, un plafond global pluriannuel fixé à 8 000 euros 
pour une personne seule et à 16 000 euros pour un couple, plus 400 euros par 
personnes à charge.  

 

Exemple de projet :   
M et Mme X ont fait installer une chaudière au bois granulé dans leur maison. 

Ils ont payés 16000 € répartis comme suit :  
13000 € de matériel (81.25 % du coût total) 
3000 € de pose (18.75 % du coût total) 

Pour cette installation, ils ont obtenu une subvention de 2000 € de la région Rhône-
Alpes, affectée à la main d’œuvre, et une subvention de 1250 € du conseil général 
de l’Isère. 
Soir 3250€ de subventions. 
 
La partie main d’œuvre est donc totalement couverte par ces subventions. Le surplus 
est affecté à la partie matériel : 3250 – 3000 = 250€ 

Le calcul du crédit d’impôt se fait donc sur la base de 13000 – 250 = 12750 € 

Le crédit d’impôt est donc de : 50 % x 12750 € = 6375 €  
Soit au total, sur un investissement de 16000 €, 3250 € de subventions et 6375 € de 
crédit d’impôt, soit un coût résiduel pour M et Mme X de 6375 € 

 


